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  BULLETIN D’INFORMATION                                                                                                                                                                                             
ET DE LIAISON DU G.P.L.R. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
AVANTAGES : 1) L’Amitié, la convivialité, les échanges de point de vue entre associations (NDLR : Inestimable). 
                      2) Pouvoir faire sortir sa collection, participer à des expositions de haut niveau, et par là même 
pouvoir rencontrer des collectionneurs intéressés par le même sujet et parvenir à des échanges de toute sorte. 
                      3) Pouvoir utiliser le matériel d’exposition mis à la disposition par le Groupement Régional aux  
associations qui en font la demande. 
                      4) Pouvoir annoncer ses propres manifestations philatéliques par le biais du bulletin régional. 
                      5) Pouvoir commander en commun  des timbres à la quantité désirée même si la Poste les vends par 
nombre déterminé, ceci grâce au système de commandes groupées mis en place au sein du Groupement Régional. 
Ex : Les timbres de Poste Aérienne mis en vente en blocs de 10 , les timbres personnalisés ou les roulettes etc… 
                      6) Pouvoir demander d’organiser la Fête du Timbre (ce  n’est pas une obligation). 
                      7) Faire partie d’une structure apte à conseiller le collectionneur ou le diriger vers une association 
spécialisée, le défendre face à un négociant peu scrupuleux, le diriger vers un expert, négocier pour lui auprès de 
La Poste, de la CNEP, ou d’autres organismes officiels. En un mot : Ne plus être seul.  
                                                                                                                      
                       
INCONVENIENT : La cotisation annuelle à la structure nationale : 4.50 euros par adulte. 
                                                                                                     2.00 Euros par jeune. 
                            La cotisation annuelle à la structure régionale : 1,90 euros par adulte.  
                                                                                                    Gratuite pour les jeunes. 
  

            Je pense, comme disent nos jeunes : IL N’Y A PAS PHOTO . . . 
 

15 octobre  2006  
Numéro 3 

Philatélie en Languedoc-Roussillon 

               Le Conseil Fédéral a adopté la 
proposition de mise en vente d’un bloc 
feuillet pour son Congrès annuel qui se 
tiendra à Poitiers du 5 au 7 juin 2007. 

               Proposé aux membres qui 
sont affiliés à une association fédérée, 
ces blocs seront en plus offerts aux 
abonnés de La Philatélie Française. 

4000 blocs seront mis à la disposition 
des négociants et le stock restant sera 
détruit. Nul doute que ce bloc feuillet 
sera recherché, les éditeurs de l’Yvert 
et Tellier ayant dès à présent décidé de 
le répertorier et de le coter. 
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             Cette initiative va éviter une 
hausse de la cotisation fédérale pour 
2007, le nouveau bureau ayant pris la  
décision de faire des économies sans 
grever la bourse des collectionneurs 
déjà mise à mal par la pléthore des 
émissions philatéliques. 

           

             Si cette mise en vente est un 
succès, nul doute que ce principe 
sera reconduit chaque année. 

 

                     P. LACASTAIGNERATE             

  

Prés ident  :  Patr ick  LACASTAIGNERATE  
Rédacteur  en  chef  :  Marce l  NADAL  

  Un bloc feuillet mis en vente par la F.F.A.P. 

Pourquoi s’affilier à la Fédération Française 
des Associations Philatéliques (F.F.A.P.) ? 

 

  

Groupement Philatélique Languedoc-Roussillon 
BP4, Avenue Maurice Sarraut, 11310 SAISSAC 
Tel: 04 68 24 47 45  -  Fax: 04 68 24 47 45 

Adresse électronique: Pharmacie.lacas@offisecure.com 
 

mailto:Pharmacie.lacas@offisecure.com


 

 
LA REGION EN TIMBRES 

 
Cette rubrique est destinée à montrer la richesse philatélique de notre Languedoc-Roussillon. Après un mois de 
Juin qui aura mis à l’honneur la ville de Nîmes, les Pyrénées orientales se voient attribuer  2 timbres : le grand 
violoncelliste Pablo Casals et la tour de guet catalane (dans le bloc de la France à voir). Durant ce mois d’Août, 
2 manifestations : la Saint Louis que fêtent Sète et Aigues-Mortes et la Fête du Cassoulet, ont orienté ma 
sélection. 
 
 
AIGUES-MORTES 
  
Emis le 4 Mars 1941 – retiré le 25 Mai 1943 
C’est un des trois timbres de la série sites et monuments de 1941. 
Imprimé en taille douce rotative en feuille de 25 timbres. 
Coins datés 1941,1942,1943. Dessin et gravure de Charles Mazelin 
Tirage 7 139 000 timbres en 8 tirages du 14 janvier 1941 au 11 janvier 1943. 
Valeur faciale : 20 Frs - Usage : complément d’affranchissement 
 
La mauvaise qualité du métal d’impression donnera lieu à de nombreuses variétés au niveau du cartouche de la 
valeur. 
 
Aigues-Mortes doit son nom aux temps lointains où la ville n'existait pas, où seuls les marais et les étangs appelés 
les Eaux Mortes (Aquoe Mortuoe) agrémentaient le paysage. 
En 1240, Louis IX (St Louis) voulant un port en Méditerranée (pour ses départs en croisades et pour faire du 
commerce), choisit ce village qui appartenait aux moines et en fit une forteresse. Il offrit aux habitants de 
nombreux privilèges pour les garder auprès de lui (aucun impôt, du sel à volonté...). 
Il fit construire : une route pour traverser les étendues d'eau et y plaça la Tour Carbonnière pour en protéger 
l'accès. Ensuite il fit bâtir une grosse tour (la Tour de Constance) pour abriter ses garnisons de défense et enfin 
les remparts pour lutter contre les ennemis mais aussi contre les intempéries ! 
 
 
 
 
 
LE CASSOULET                             
 
Emis le 24 Mai 2003 – retiré : toujours en usage 
C’est l’un des dix timbres du 1er feuillet « La France à vivre »  
Imprimé en Héliogravure en Bloc-feuillet et en carnet de voyage 
Tirage inconnu. Mise en page par Bruno Ghiringhelli.  
Valeur faciale : 0,50 euro  - Usage : lettre simple zone A (France et Europe de l’Ouest) 
 
Les origines du cassoulet sont assez controversées mais il semblerait que son histoire remonte à la guerre de 100 
ans (1337-1453). Tout commença au cours du siège de Castelnaudary. Les réserves s’épuisaient. Les soldats 
étaient affaiblis. Les villageois apportèrent alors tout ce qui leur restait : fèves, légumes, porcs, volailles … Avec 
tout cela, les cuisiniers préparèrent dans une grande « cassole » un plat copieux pour redonner des forces aux 
valeureux défenseurs de la cité. 
Le Cassoulet était né ! (il s’appelait « estofat » à cette époque). 
 
Ragaillardis, les Chauriens se précipitèrent sur l’armée anglaise qui, prise de panique, leva le siège et ne 
s’arrêta, selon la légende, qu’au rivage de la Manche. 
 
Les haricots, ramenés d’Amérique par Christophe Colomb, ont remplacé les fèves à partir du 16ème siècle. 
Certains historiens pensent que les haricots étaient déjà cultivés au 14ème siècle dans le Sud-Ouest, d’autres 
attribuent leur introduction par les arabes.  
 
Le Cassoulet se décline aujourd’hui en diverses recettes. Les plus connues sont le Cassoulet de Castelnaudary, 
de Toulouse et de Carcassonne. 
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Carte Postale insolite : 
 
Pourquoi ne pourrait-on pas envoyer un « sous-bock » de bière comme une carte postale ? 
Voilà qui est fait sur le support qu’est le carton du brasseur, illustré d’un sympathique semeur, et ce en traçant sur la partie 
vierge un simple trait vertical et en baptisant le tout Carte Postale. 
Il suffit ensuite de poster ce nouveau modèle de carte (certainement non déposé) dûment affranchi au tarif belge de 35 
centimes. Ce 25 Août 1931, comme le précise le cachet oblitérant de KNOCKE la plage en vogue (en néerlandais et en 
français), la missive voyage. Elle ne voyage pas très loin car elle est adressée à Malo.les.Bains, donc en France département 
du Nord.  Ce à quoi notre expéditeur n’avait 
pas pensé, c’est que son affranchissement 
correspondait au tarif intérieur belge. Cet 
oubli permettra à la Poste française de taxer la 
missive à 60 centimes français et d’apposer un 

joli T entre le timbre belge et le timbre taxe 
français.  
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COURRIER INSOLITE 
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3ème et 4ème trimestres 2006 : 

Ce qui n’est pas mis en vente dans votre bureau de poste 
  

Après avoir été informés que certains produits philatéliques ne seraient vendus qu’à Vincennes pendant 
l’exposition au Parc Floral, certains sont apparus dans les bureaux de poste. Si le timbre à 5 euros en 

argent est dans ce cas, il se trouve que certaines autres fournitures ne sont jamais parvenues en province. 
Si la liste est difficile à établir, vous trouverez ci-dessous quelques exemples. 

 
 

 

3EME ET 4EME TRIMESTRES 2006 

DATE DE 
PARUTION DESCRIPTION PRIX DE 

VENTE 
LIEU DE 
VENTE CONDITIONNEMENT 

JUIN CARNET D’USAGE COURANT DE 10 TIMBRES AU TYPE 
« MARIANNE DE LAMOUCHE » AVEC COUVERTURE MOZART 

5.30 € 
 

PAC FLORAL 
PHILAPOSTE  

Carnets de 10 timbres 
Couverture blanche 

JUIN LIVRE MOZART AVEC LES 6 TIMBRES DE LA SERIE SOUS      
FORME DE 6 FEUILLETS GOMMES 

 
19.00€ 

PAC FLORAL 
PHILAPOSTE Livre 

     

JUILLET   TIMBRE PERSONNALISE « MERCI LES BLEUS » 
AVEC LOGO SERVICE PHILATELIQUE 0,82 PHILAPOSTE Par feuillet de 10 

JUILLET   TIMBRE PERSONNALISE « MERCI LES BLEUS » 
AVEC LOGO CERES 0,82 PHILAPOSTE Par feuillet de 10 

AÔUT   TIMBRE AUTO-COLLANT ROTARY    0,53 € PHILAPOSTE Par feuille de 30 
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FÊTE DU TIMBRE 2007 
Les 10 & 11 mars 2007, la Fête du Timbre sera organisée dans l’hexagone, avec comme sujet : Harry 
Potter 
En Languedoc-Roussillon les candidatures ont été prise en compte et acceptées. Les 8 villes 
candidates : Montpellier – Nîmes – Perpignan – Béziers – Carcassonne – Alès – Lodève – 
Narbonne -  
Pour La Poste, tous les départements doivent être impliqués. 1 ville minimum par département doit 
organiser la Fête du Timbre. Pour la région, une modification interviendra afin de respecter le principe. 
La ville de Mende (Lozère) remplacera la ville de Lodève (Hérault), mais cette manifestation sera 
placée sous le contrôle de Philapostel Languedoc-Roussillon, association fédérée. 

MARCOPHILGARD 
Voici le programme des conférences qui se dérouleront dans la salle du Capitole d'Alès: 
Samedi 28 octobre à 10h: La poste dans le Canton du Valais par Jean RAPPAZ 
Samedi 28 octobre à 14h 30: Les petites Postes de France par Brigitte ABENSUR de l'Académie de 
Philatélie 
Samedi 28 octobre à 16h 30: Les lettres pesantes du XVIIIe siècle par Robert ABENSUR président de 
l'Académie de Philatélie 
Dimanche 29 octobre à 10h 30: l'Exposition Universelle de Paris 1937 par Guy DUTAU de l'Académie 
de Philatélie 
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